 MAIRIE de SAINT SEVER CALVADOS

Tél. : 02.31.68.82.63

FAX : 02.31.67.95.15

PROCES – VERBAL de la REUNION du CONSEIL MUNICIPAL 

en date du  3 JUIN  2010
(((((((((

L’an deux mil dix, le trois juin, à vingt heures trente minutes, le conseil municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie, sous la présidence de Monsieur NOURRY Jean-Pierre, Maire.
Etaient Présents : Mmes JOSSE  Claudine -  GIUDICELLI Nadine – M.  LEMÉNOREL Claude : Maires-Adjoints ;
MM.  LECUYER Christophe -  SAINT Yves – Mmes  VALLEE Régine -  LE BOUDOUIL Catherine - M. LEBOUVIER Jérôme –  Melle BOUVET Delphine – MM. THOMAS Hervé - POISNEL Jean-Luc -  RENARD Yohan

Absent excusé : Monsieur Dominique CABUIL

Secrétaire de séance : Mademoiselle Delphine BOUVET
 
Monsieur le Maire déclare la séance ouverte et aborde l’ordre du jour.
I -  LOCATION de l’ANCIEN ATELIER COMMUNAL, route de Courson

Monsieur Nicolas Launay, artisan commerçant en cycles, souhaite transférer à Saint-Sever le fonds de commerce en cycles qu’il exploite actuellement àVilledieu dans un local que le propriétaire a mis en vente.

Les négociations avec l’intercom Séverine pour les locaux lui appartenant boulevard du nord n’ayant pas  abouti, l’ancien atelier Communal route de Courson lui a été proposé et semble lui convenir. La location prendrait effet le 1er juillet 2010, moyennant un loyer mensuel de 300 euros.

Le bail commercial peut être établi par le notaire ou sous seing privé.


Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 

· accepte de donner à location l’ancien atelier communal à usage commercial, moyennant une période de neuf années qui commencera à courir le 1er juillet 2010 ; 
· décide de fixer le loyer annuel à trois mille six cent euros soit 300 euros par mois payable le premier jour de chaque mois à la Trésorerie de Vire et révisable à l’expiration de chaque période triennale suivant l’indice national du coût de la construction (le dernier connu étant celui du 4ème trimestre 2009 soit l’indice 1 509) ;

· invite Monsieur le Maire à poursuivre les démarches nécessaires et l’autorise à signer le bail à intervenir sous la forme d’un acte administratif.
II – DEMANDE de SUBVENTION pour l’EQUIPEMENT du GITE COMMUNAL

Comme suite à une demande de novembre 2009, Monsieur Jean-Léonce Dupont, Sénateur du Calvados, a fait savoir qu’il était en mesure d’apporter une subvention de 5 000 euros au titre de sa réserve parlementaire pour l’équipement du gîte communal.

Il est donc opportun de constituer le dossier de demande de subvention qui doit comprendre la délibération de principe du conseil, les devis et le plan de financement des équipements.


De nombreuses démarches ont été entreprises  auprès des fournisseurs pour obtenir les devis.

Le conseil municipal, après avoir pris connaissance des diverses propositions et en avoir délibéré, 
· donne son accord de principe à l’équipement du gîte tel qu’il vient d’être exposé ;

· sollicite une subvention au titre de la réserve parlementaire  du Sénateur Dupont ;

· adopte le plan de financement qui, outre la subvention du Sénateur,  fait état d’un financement sur les  fonds libres de  la commune ; 
· invite et autorise Monsieur le Maire à poursuivre l’opération.

III – CONVENTION à PASSER pour l’AMENAGEMENT d’UN POINT d’ACCUEIL à SAINT SEVER à l’occasion de la 73ème SEMAINE FEDERALE INTERNATIONALE de CYCLOTOURISME en 2011

Dans le cadre de la 73ème semaine fédérale Internationale de cyclotourisme qui se déroulera à Flers du 31 juillet au 7 août 2011, Saint Sever a été retenue  comme « Collectivité d’accueil ». De ce fait, il y aura lieu de prévoir des aménagements divers permettant l’accueil de 2000  à 2 500 personnes le samedi 6 août. Une première réunion s’est tenue fin mai en mairie  avec le Comité organisateur « COSFIC 2011 » et les membres du bureau de l’association cycliste séverine. Une convention déterminant les caractéristiques, la mise en place, l’organisation et la gestion du point d’accueil  doit être signée entre les partenaires. Le point d’accueil a en charge tout ce qui concerne l’alimentation et nécessite l’intervention d’une cinquantaine de bénévoles. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, est favorable à la désignation de la Commune de Saint-Sever comme point d’accueil et autorise Monsieur le Maire à signer la convention à intervenir et à poursuivre les démarches nécessaires au bon déroulement de la manifestation.

IV – DECISIONS BUDGETAIRES MODIFICATIVES


Afin de régulariser quelques anomalies constatées lors de la prise en charge des budgets à la trésorerie de Vire, le conseil municipal adopte les décisions modificatives suivantes : 

a - budget communal :  
· fonctionnement


Dépenses : - article 022 (dépenses imprévues)

-  24 213.96 €

      - article 61522 (travaux de bâtiments)
+ 24 213.96 €



b – Service des Eaux :

· fonctionnement


Dépenses : - article 023




+      309.00 €

Recettes   : -  article 777.042



+      309.00 €

· investissement


Dépenses :  - article 139.040



+      309.00 €
Recettes   : - article 021




+      309.00 €


c – service de l’assainissement :
· fonctionnement


Dépenses : - article 023




+    8 296.00 €

Recettes   : -  article 777.042



+    8 296.00 €

· investissement


Dépenses :  - article 139.040



+    8 296.00 €

· article 131.041 



+   5 934.39 €     
Recettes   : - article 021




+    8 296.00 €

· article 132.041



+    5 934.39 €

V – CREATION d’UN POSTE d’ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL de 2ème Classe

En fin d’année dernière, la commission du personnel a établi le tableau annuel d’avancement de grade pour l’année 2010 et a proposé de faire avancer Monsieur Gilbert Augrain au grade d’adjoint technique principal de 2ème classe.

Après examen et avis favorable de la commission administrative paritaire, Monsieur Gilbert Augrain pourrait bénéficier de cet avancement à compter du 1er juillet 2010 à la condition que la commune crée le poste en question.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, accepte de modifier la liste des emplois communaux et de transformer le poste d’adjoint technique de 1ère classe sur lequel est nommé actuellement Monsieur Augrain en un poste d’adjoint technique principal de 2ème classe. Il charge Monsieur le Maire de faire la déclaration de vacance de poste auprès du centre de gestion ainsi que toutes les démarches nécessaires.
VI – QUESTIONS DIVERSES

---------
Avenant au contrat  Agroqual

Le laboratoire d’analyses agro-alimentaires de Colombelles qui pratique les analyses de surface à la cantine du collège, ayant fait le choix de ne pas augmenter ses tarifs en 2009,  propose une augmentation de 3.50% à compter du 1er mai 2010. De ce fait, le coût de l’analyse  passerait de 100.91 € hors taxes à 104,44 € représentant un coût annuel de 417.75 € hors taxes.


Le conseil municipal, après en avoir délibéré, émet un avis favorable à la proposition et autorise Monsieur le Maire à signer l’avenant à intervenir.
--------
Compte-rendu des travaux en cours

· gîte communal : l’entreprise CFDR a procédé au déblaiement des gravats et déchets divers. Concernant la construction du gîte, le déplacement du parking a été envisagé et évoqué ce jour en réunion de chantier. La fin des travaux reste prévue pour la fin juillet.
· remplacement des chaudières : une réunion de préparation et de planification a eu lieu le 1er juin. Les interventions auront lieu pour la salle des fêtes la deuxième quinzaine de juin et pour la gendarmerie  et le logement communal 2 rue de Vire : début septembre ;
· piscine municipale : les bassins ont été remis en état  par les employés communaux – les capteurs solaires seront remplacés à compter du 14 juin – une nouvelle pompe doseuse pour le chlore sera mise en place – la candidature des deux maîtres nageurs habituels a été renouvelée avec un hébergement concernant Monsieur Cortot ;
· Effacement des réseaux  rue aux Moines : les travaux commenceront la semaine prochaine.
---------
Demande d’acquisition de terrain communal

Monsieur Gilbert Briard, propriétaire de l’immeuble 11 rue de la Forêt  souhaite acquérir une bande de terrain de la parcelle AD 108 jouxtant le terrain d’implantation de la piscine municipale. Bien qu’exploitée et entretenue par la Commune depuis de nombreuses années, cette parcelle ne lui appartient pas mais au club nautique séverin qui n’existe plus.  Si les recherches entreprises par le service des hypothèques ne donnent rien, il faudra faire appel à un notaire pour régulariser la situation.
---------Requête de Madame Jeanvoine


Madame Jeanvoine pose le problème du stationnement pour les personnes handicapées, les emplacements réservés étant insuffisants.
-------
Informations diverses


Dimanche 6 juin : 
-  5ème édition du Trophée de la Forêt VTT organisé par le vélo club virois ;

· Journée nationale de la pêche à l’Etang du Vieux Château ;
Les 10, 11, et 12 juin : Festival en l’abbatiale de Saint-Sever de musique sacrée, classique et Gospel.

------- Divers
· Madame Le Boudouil fait part de la réclamation de Monsieur  Charles Lecarpentier qui demande s’il serait possible de mettre de l’enrobé à froid sur le trottoir face à son habitation  pour faciliter le déplacement de son épouse en fauteuil roulant ;
· Monsieur Yves Saint fait savoir que les travaux de goudronnage réalisés dans le haut de la rue Margerie ne sont pas du tout satisfaisants et qu’il y a lieu de faire une réserve pour la reprise des enrobés.





L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.






Saint-Sever-Calvados, le 4 juin 2010.









      Le Maire :
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